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INTRODUCTION

Les élections législatives belges du 1er juin 1958 se marquent par une 

nette victoire du Parti Social-Chrétien. En effet, à cette occasion,  

le PSC remporte 46,5 % des voix, ce qui constitue une augmentation 

de 5,4 % par rapport aux précédentes élections législatives du 11 avril 

1954, et manque de peu la majorité absolue dans les deux assem-

blées du pays (104 sièges sur 212 à la Chambre des représentants et 

53 sièges sur 106 au Sénat). Au sein de la structure du Parti, un orga-

nisme mis sur pied dès le début de l’année 1957 a joué un rôle central 

dans cette victoire électorale : la commission de propagande du PSC.

Cette étude, sur base d’archives conservées par le centre d’archives 

et de documentation du CPCP, se propose de mettre en lumière la 

manière dont le PSC a anticipé ce rendez-vous électoral en donnant 

un aperçu des principales actions de la commission de propagande 

du Parti durant l’année 1957. Auparavant, une brève recontextuali-

sation de la situation politique de l’époque ainsi qu’une analyse de 

la mise sur pied, de la composition et des missions attribuées à la 

commission de propagande sera réalisée. Cette étude traite donc des 

actions concrètes de cette commission du PSC durant l’année 1957 

pour mettre le parti en ordre de bataille en vue de l’échéance électo-

rale du 1er juin 1958. 

Une seconde étude viendra compléter ce travail en se penchant 

sur les réflexions théoriques de la commission et des instances di-

rigeantes du PSC autour des moyens de propagande à employer,  

des thématiques de campagne à privilégier et de la manière dont le 

programme social-chrétien doit être diffusé auprès de la population.  

En effet, si cette réflexion est bel et bien initiée dès 1957, elle est ce-

pendant développée et finalisée en 1958 avant d’être appliquée lors 

de la campagne électorale du PSC qui sera également analysée.

Pour rédiger cette étude, différentes sources ont été mobilisées. 

Parmi celles-ci, on peut notamment citer les notes de travail et les 

procès-verbaux des réunions de la commission de propagande,  

les archives électorales du PSC produites à l’occasion des élections 

législatives du 1er juin 1958, les procès-verbaux du Comité National 

du PSC ou encore le périodique officiel du Parti : Directives du PSC aux 

sections locales. 
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I. BRÈVE RECONTEXTUALISATION

Entre 1950 et 1954, trois gouvernements homogènes PSC se suc-

cèdent à une époque où le Parti Social-Chrétien dispose d’une majo-

rité absolue dans les deux Chambres suite aux élections législatives 

du 4 juin 1950 : le gouvernement Duvieusart (1950), le gouvernement 

Pholien (1950-1952) et le gouvernement Van Houtte (1952-1954).  

La défaite électorale du PSC à l’occasion des élections législatives 

du 11 avril 1954 marque un coup d’arrêt brutal pour le Parti dans la 

gestion du pays. En effet, le PSC, qui voit son score électoral chuter 

de 6,6 % par rapport aux précédentes élections législatives du 4 juin 

1950  1, est relégué dans l’opposition suite à une alliance inédite des 

socialistes et des libéraux qui mettent en place le gouvernement Van 

Acker IV. Dans l’esprit du Parti Socialiste Belge (PSB) et du Parti Libé-

ral (PL), il s’agit là d’une véritable revanche qui soude les nouveaux 

partenaires gouvernementaux après quatre années de majorité abso-

lue pour le Parti Social-Chrétien. 

Entre avril 1954 et juin 1958, le gouvernement Van Acker IV, d’une 

stabilité peu commune à l’époque  2, dirige la Belgique. L’action gou-

vernementale se marque par différentes réalisations  : lutte contre 

le chômage, hausse des pensions des ouvriers, réduction du temps 

de service militaire, entrée de la Belgique dans le Marché Commun 

suite à la mise sur pied de la Communauté Économique Européenne, 

organisation de l’exposition universelle 1958… Parallèlement, le gou-

vernement Van Acker IV doit faire face à différentes difficultés  : 

hausse de l’index et des impôts, catastrophe du Bois du Cazier, grèves 

des métallurgistes liégeois en 1957…  3 

Cependant, le sujet le plus brûlant de la législature est sans conteste 

la guerre scolaire qui secoue le pays. En effet, le nouveau ministre de 

l’Instruction publique, le socialiste Léo Collard, décide de réaliser une 

1 Le score électoral du PSC passe de 47,7 % en 1950 à 41,1 % en 1954. A l’occasion des élec-
tions législatives du 11 avril 1954, le PSC perd 13 sièges de député et 5 sièges de sénateur. 

2 Il s’agit du seul gouvernement qui, entre 1945 et 1961, alla jusqu’au bout de la législature 
sans chuter, connaître une modification de partenaire gouvernemental ou subir un rema-
niement à sa tête. 

3 V. DujarDin et M. DuMoulin, L’union fait-elle toujours la force ?, Nivelles, 2008.
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politique constante de favorisation du réseau officiel à la grande crainte 

du Parti Social-Chrétien qui redoute, à juste titre, que l’enseignement 

libre subisse un désinvestissement. En réalité, le gouvernement Van 

Acker IV souhaite détricoter la législation de Pierre Harmel, ancien 

ministre social-chrétien de l’Instruction publique. Pour ce faire, 

deux axes sont privilégiés : réduire les subventions à l’enseignement 

libre et favoriser la construction de nouvelles écoles officielles. La loi 

Collard  4 déposée en février 1955 déclenche une riposte immédiate 

du PSC et de l’Église. Après une campagne de pétitionnement qui 

recueille plus de deux millions de signatures, de grandes manifes-

tations en faveur de l’enseignement libre ont lieu les 27 février et 

26 mars 1955. Suite à l’adoption de la loi Collard le 13 juin 1955, une 

manifestation de masse, rassemblant 250 000 manifestants, est orga-

nisée par le Comité National pour la Défense de la Liberté et de la 

Démocratie (CDLD), fondé à l’appel du PSC. Le 18 mai 1958, à deux se-

maines des élections législatives, une manifestation pour la défense 

de l’enseignement libre rassemblera encore près de 200 000 mani-

festants dans les rues de Bruxelles  5. 

Dans ce contexte, en interne, le PSC ronge son frein et souhaite ar-

demment revenir aux commandes du pays. Ainsi, dans un courrier 

intitulé « Fortifier notre organisation » et adressé aux sections locales 

du Parti en janvier 1956, le Comité Directeur du PSC s’exprime en ces 

termes : « Nous sommes à mi-chemin de cette législature dominée 

par l’incohérence, le sectarisme et le bas esprit partisan. Dans deux 

ans tout au plus, le pays retournera aux urnes. C’est alors que tous 

les citoyens épris de justice et de liberté chasseront les incapables 

qui ont la prétention de diriger le pays. Cette heure devra être celle 

du Parti Social-Chrétien. Il faut être prêt  ! […] Notre structure, notre 

organisation doivent être au point : membres, cadres, techniques de 

pénétration et d’influence, moyens de propagande : tout doit être en 

4 La loi Collard visait à couper les subsides octroyés au réseau de l’enseignement libre de 500 
millions de francs belges afin d’augmenter les subsides attribués à l’enseignement officiel. 
Cette loi prévoyait également que les salaires des professeurs du réseau libre soient pris 
en charge par l’État, ainsi que la possibilité pour l’État de créer des écoles techniques afin 
d’assurer aux parents une liberté de choix du réseau scolaire.

5 j. Tyssens, Guerre et paix scolaires 1950-1958, Bruxelles, 1997.
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place pour entamer la grande bataille et la gagner »  6. C’est dans cette 

optique que les instances dirigeantes du PSC décident de mettre sur 

pied une commission de propagande dans l’objectif de s’assurer la 

victoire lors des élections législatives du 1er juin 1958.

6 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, janvier 1956.
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II. CRÉATION, COMPOSITION ET CHAMPS D’ACTION  
DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE DU PSC 

Le 9 février 1957, sur décision du Comité National du Parti Social-

Chrétien, la commission de propagande du PSC est officiellement 

instituée.  7 Celle-ci prend la forme d’une commission centrale, sous 

la présidence de l’ancien ministre Pierre Wigny, au sein de laquelle 

une dizaine de membres siègent. Parmi ces derniers, on retrouve 

notamment les secrétaires nationaux du PSC Rick Vermeire, Léo Va-

nackere, Léopold Derbaix et Marie-Josée Meeus, le secrétaire géné-

ral du parti Georges Vidick ou encore le directeur du Centre d’Étude 

Robert Houben. Cette commission centrale, sous contrôle direct du 

Comité National du PSC, concentre les travaux de quatre sous-com-

missions  8 :

 – La sous-commission n° 1, sous la présidence du député bruxellois 

Paul Van den Boeynants, chargée du relevé des moyens de propa-

gande.

 – La sous-commission n°2, sous la présidence du secrétaire général de 

la fédération des employeurs catholiques Jacques De Staercke, char-

gée d’examiner les besoins et aspirations de la population.

 – La sous-commission n°3, sous la présidence du directeur du Centre 

d’Étude du PSC et sénateur Robert Houben, chargée d’examiner les 

moyens de propagande et les problèmes relatifs à la diffusion de 

celle-ci.

 – La sous-commission n°4, la plus active en 1957 et sous la présidence 

du secrétaire national du PSC Léopold Derbaix, chargée de nom-

breuses missions telles que la liaison entre la commission et le Comi-

té National, la réalisation des campagnes et activités décidées par la 

commission centrale, l’étude de la géographie politique et électorale 

ou encore la bonne marche de la formation des propagandistes.

7 Notons que la commission de propagande s’est formée de manière informelle dès janvier 
1957 préalablement à une reconnaissance officielle par le Comité National du PSC.

8 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier B_I_006, Comité National 1957, 
Procès-verbal de la réunion du Comité National du 9 mars 1957.
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Différents profils non-politiques s’intègrent également au sein de la 

commission de propagande du PSC. Ainsi, des sociologues, des psy-

chologues, des économistes, des spécialistes en relations publiques 

ou encore des techniciens de la publicité participent de près aux tra-

vaux.  9 Parmi ceux-ci se dégage la figure de Louis Darms. En effet,  

ce publicitaire, fondateur de Test Achats et ancien chef de publicité 

des radios Novak et des tabacs Odon Warland, sera le principal artisan 

de la réussite de la campagne électorale du PSC en 1958. C’est à l’oc-

casion de la réunion de la commission de propagande du 27 mai 1957 

que ce dernier est investi officiellement d’une mission par le Parti : 

« Pour réaliser l’orchestration optimum des moyens psychologiques 

et techniques destinés à la mise en valeur du programme électoral 

qui sera retenu lors de plate-forme électorale présentée à l’entame de 

la campagne, la commission estime que le concours d’un spécialiste 

professionnel est indispensable. À ce cet effet, le choix de la commis-

sion se pose sur Monsieur Darms »  10.

Le champ d’action de la commission de propagande du PSC, qui se 

réunit hebdomadairement à partir de février 1957, est extrêmement 

large comme on peut le constater en analysant les missions dévolues 

aux différentes sous-commissions. Néanmoins, son but est unique : 

permettre au PSC de remporter une victoire électorale aux élections 

législatives du 1er juin 1958 afin que le parti revienne aux affaires 

après quatre ans d’opposition, situation inédite depuis sa fondation 

en 1945. La commission de propagande du PSC fait donc figure de 

clé de voûte de l’organisation électorale du Parti Social-Chrétien. Dès 

son instauration, le Comité National, qui lui octroie un budget ini-

tial de plusieurs millions de francs, précise d’ailleurs que la commis-

sion devra être consultée et son avis pris en compte par toutes les 

instances du Parti, les parlementaires et les ministres. Néanmoins,  

la commission de propagande reste sous le contrôle du Comité Na-

tional présidé par le président du PSC, Théo Lefèvre. Ainsi, celle-ci fait  

 

 

9 On peut notamment citer les psychologues Joseph Nuttin, Albert Kriekemans et François 
Duyckaerts.

10 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la Commission de propagande du 27 mai 
1957.
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des suggestions en ce qui concerne les modes et moyens de propa-

gande mais les exécute seulement sous réserve de l’approbation du 

Comité National.  11

On peut légitimement s’interroger sur les raisons qui poussent le Par-

ti Social-Chrétien à mettre sur pied une commission de propagande 

et ce dès le 9 février 1957, soit près d’un an et demi avant l’échéance 

électorale du 1er juin 1958. 

Tout d’abord, la défaite électorale du PSC aux élections législatives 

du 11 avril 1954 qui signe la fin de quatre années de majorité absolue 

incarnée par les gouvernements Pholien (1950-1952) et Van Houtte 

(1952-1954) et la relégation dans l’opposition du parti suite à l’asso-

ciation des socialistes et des libéraux au sein du gouvernement Van 

Acker IV (1954-1958) marque durablement les esprits au sein du 

Parti Social-Chrétien. Après la défaite de 1954, de nombreuses voix 

s’étaient élevées en interne pour critiquer la propagande du PSC à 

l’occasion de cette échéance électorale. En effet, une enquête auprès 

des cadres et des arrondissements du Parti ayant été menée par le 

biais du mensuel Directives du PSC aux sections locales avait dé-

bouché sur des conclusions limpides  : «  On reste stupéfait devant 

la sévérité avec laquelle les cadres et les arrondissements jugent la 

propagande du Parti lors de la campagne 1954 »  12. À l’entame de ses 

travaux, la commission de propagande notera d’ailleurs : « La bonne 

propagande doit partir des membres, des sympathisants et de l’élec-

teur, c’est-à-dire de ses croyances, de ses aspirations, de ses besoins. 

Il faut absolument éviter l’erreur de 1954 qui a consisté à partir du 

programme pour établir des thèmes de propagande et qui n’a pas 

assez préparé le terrain en amont  »  13. La volonté est donc forte au 

sein du PSC pour mettre au plus tôt sur pied une commission de pro-

pagande chargée d’éviter de reproduire les erreurs du passé.

Ensuite, le PSC craint visiblement une reconduction de la majorité 

socialiste-libérale à la suite des prochaines élections législatives. Ainsi, 

dès mars 1957, une note présentée au Comité National stipule : « On 

11 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Motifs justifiant la création d’un centre de propagande ».

12 Archives du CPCP, op. cit., Note de travail : « Le fonctionnement et l’activité de la commis-
sion de propagande ».

13 Ibid.
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peut prévoir que si les résultats des élections le leur permettent les 

partis au pouvoir maintiendront la coalition gouvernementale ac-

tuelle. Il y a eu manifestement des tractations en ce sens. Chacun 

des partenaires a de bonnes raisons de rechercher la reconduction 

de la formule actuelle qui répond à leur tendance anticléricale et qui 

leur est plus favorable qu’un accord avec le PSC plus puissant, plus 

exigeant, plus encombrant »  14. Sur base de cette certitude, la future 

campagne électorale prend des accents tragiques comme le souligne 

le président de la commission de propagande Pierre Wigny, le 13 mars 

1957, à l’occasion d’une rencontre avec les présidents d’arrondisse-

ments  : «  L’enjeu des élections n’est rien de moins que l’existence 

même des œuvres chrétiennes  ! […] L’objectif, sans l’avouer ouver-

tement, doit être de gagner ces élections pour dans l’idéal aboutir 

à un gouvernement homogène […] La lutte sera ardente et terrible 

car la participation gouvernementale en dépend »  15. L’ennemi de 

cette lutte sans merci est d’ailleurs très rapidement identifié : le Parti 

Socialiste Belge (PSB), comme l’illustrent divers témoignages. Ainsi,  

le sénateur Paul de Stexhe déclare en mars 1957 devant le Comité Na-

tional : « Pour Pâques 1958, le sort du pays aura été fixé pour quatre 

ans, et en réalité pour beaucoup plus que quatre ans. Ce qui sera en 

jeu à ces prochaines élections, c’est le choix fondamental entre la po-

litique représentée par les chrétiens, c’est-à-dire celle qui construit 

tout l’édifice sur la liberté et le pluralisme des institutions, et l’autre, 

celle des socialistes, avec leur programme d’étatisation […] Leur vo-

lonté est claire  : la conquête de la majorité absolue et définitive […]  

En résumé, ce sont deux conceptions de vie totalement opposées qui 

s’affronteront au prochaine scrutin […] Nous souhaitons ardemment 

que tous comprennent bien l’enjeu de cette lutte prochaine, et que, 

l’ayant comprise, ils s’y donnent à fond »  16. Pour sa part, le Centre 

d’Étude du PSC rédige début 1957 une étude intitulée Quelques ob-

servations concernant la prochaine lutte électorale qui résume les 

14 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail présentée devant le Comité National.

15 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion des présidents et secrétaires d’arrondissement 
du 13 mars 1957.

16 Archives du CPCP, Fonds Paul de Stexhe, Dossier D_I_002, Élections législatives du 1er juin 
1958, Note dactylographiée : « L’enjeu pour 1958 ».
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craintes profondes du Parti à cette époque : « Si la politique d’étatisa-

tion et de socialisation du Gouvernement Van Acker, et notamment 

sa lutte scolaire, ne provoque pas une vive réaction électorale dans le 

pays, l’aile extrémiste, marxiste pure du parti socialiste, prendra une 

nouvelle vigueur et soutiendra que le pays est mûr pour la socialisa-

tion. À ce sujet, il suffit de se référer à la brochure largement répan-

due du sénateur socialiste Edmond Yernaux, L’ogre clérical, qui est 

bien plus qu’une initiative personnelle. A leurs yeux les institutions, 

les œuvres et les organisations chrétiennes sont un obstacle au pro-

grès du socialisme. En cas de victoire électorale des socialistes, on 

peut donc prédire une lutte sans merci contre l’ensemble des ins-

titutions, des œuvres et des organisations chrétiennes  »  17. Par ail-

leurs, aux yeux du PSC, le partenaire des socialistes, le Parti Libéral, 

apparaît moins comme une véritable menace que comme un mou-

vement politique indissociablement lié au PSB au sein d’un « cartel 

des gauches », ce que souligne une note interne en 1957 : « On doit 

bien semble-t-il constater que le parti libéral a abandonné l’ambition 

d’influencer la gestion du pays suivant une doctrine et un plan d’ac-

tion propres. Il semble vouloir se borner à recueillir des suffrages par 

la sympathie que ses candidats peuvent conquérir personnellement 

ou par la défense des intérêts de certains milieux limités, et ensuite à 

céder pour des portefeuilles ministériels les voix de ses élus […] La ré-

sistance libérale sera d’ailleurs fortement affaiblie lors des prochaines 

élections puisque dès à présent ils misent, au vu et au sus de tous, 

sur une simple reconduction de ce cartel des gauches au sein d’un 

nouveau gouvernement »  18.

Cette crainte de la poursuite de l’alliance des socialistes et des libé-

raux est par conséquent un élément qui explique qu’une commission 

propagande soit mise sur pied dès 1957 comme le résume parfaite-

ment une note du Centre d’Étude du PSC : « Devant cette menace de  

 

 

17 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Quelques données et quelques observations concernant 
la prochaine lutte électorale ».

18 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Quelques données et quelques observations concernant 
la prochaine lutte électorale ».
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reconduction du gouvernement des gauches, c’est le PSC qui doit 

donner le ton, qui le premier doit entamer la lutte, et c’est lui qui doit 

mener la campagne électorale »  19.

Enfin, le PSC prend en considération la possibilité d’une dissolution 

des Chambres et, par conséquent, la tenue d’élections législatives 

anticipées dès 1957. Dans son édition de janvier 1957, le mensuel 

Directives du PSC aux sections locales souligne : « Il est possible, voir 

probable que 1957 soit l’année des élections […] C’est avec enthou-

siasme et entrain que le PSC attend la date que le gouvernement 

fixera en croyant qu’elle lui est la plus favorable mais qui, en réalité,  

marquera pour ce même gouvernement l’heure où sonnera le 

glas ! »  20. Cependant, en interne, certains, à l’instar du sénateur Paul 

de Stexhe, douteront de la chute anticipée du gouvernement au vu 

des dossiers internationaux de première importance que le gouver-

nement Van Acker IV gère en 1957 : « Il serait inconcevable que le gou-

vernement prenne la responsabilité d’appeler aux urnes les électeurs 

avant la ratification des traités du Marché commun et de l’Euratom »  21.  

Après la ratification de ces traités, l’hypothèse d’élections anticipées 

sera à nouveau prise en considération par le PSC. Ainsi, début mai 

1957, une note présentée à l’occasion d’une réunion du Comité Na-

tional souligne : « Quand auront lieu les élections ? On ne le sait pas 

encore avec exactitude. Mais on peut dire sans se trop de crainte de se 

tromper que la date n’en est plus très éloignée. L’échéance extrême, 

au regard de la Constitution est le mois de mai 1958. Mais ce mo-

ment coïncidera avec l’ouverture de l’Exposition universelle. Va-t-on 

donner aux étrangers qui visiteront en masse notre pays, le spectacle 

d’une campagne électorale qui pourrait être assez effervescente ? »  22.

Dans ces circonstances, il n’est pas étonnant que le PSC ait préféré 

couvrir ses arrières en mettant sur pied dès février 1957 une com-

mission de propagande en vue des prochaines élections législatives.

19 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Préparation des élections ».

20 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, janvier 1957.

21 Archives du CPCP, Fonds Paul de Stexhe, Dossier D_I_002, Élections législatives du 1er juin 
1958, Note dactylographiée : « L’enjeu pour 1958 ».

22 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail présentée devant le Comité National.
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III. LES PRINCIPALES INITIATIVES DE LA COMMISSION  
DE PROPAGANDE DU PSC EN 1957

A. L’établissement de contacts avec les milieux 
proches du PSC

Dès l’entame de ses travaux, la Commission de propagande du PSC 

souligne un point capital à ses yeux : « Les organisations chrétiennes, 

et plus largement le milieu chrétien, auront une tâche importante à rem-

plir dans la perspective de la prochaine échéance électorale. Non pas au 

service du PSC, mais au service de la communauté chrétienne et en 

songeant à leur propre avenir [...] Une action commune, qui n’im-

plique d’ailleurs aucune abdication de personne, parait nécessaire 

pour s’assurer la victoire »  23. Sur base de ce constat, la commission 

de propagande du PSC, appuyée par le Comité National, va multiplier 

les prises de contact avec le milieu chrétien au cours de l’année 1957. 

Dès mars 1957, une intense propagande est ainsi opérée auprès de la 

Fédération Nationale des Patrons Catholiques de Belgique (FEPAC) 

afin de souligner ce que le PSC considère être une abdication du Parti 

Libéral, historiquement influent au sein du monde patronal, dans le 

cadre de sa participation au gouvernement Van Acker IV. Pour ce 

faire, un tract est rédigé et est adressé aux différents membres de 

la fédération. Au sein de celui-ci, le Parti Libéral est accusé d’avoir 

abandonné sa doctrine, d’avoir favorisé une politique d’étatisation et 

de laisser le champ libre aux socialistes les plus radicaux qui prépa-

reraient des nationalisations, ce dernier point jouant clairement sur 

une peur majeure du milieu patronal.  

Dans le même ordre d’idée, une propagande comparable est desti-

née à l’Union Nationale Chrétienne des Classes Moyennes (NCMV)  

 

 

 

23 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Projet de programme d’action ».
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en mettant en avant des éléments tels que la hausse des prix, l’aug-

mentation des charges fiscales et sociales ou encore les nouveaux 

impôts.  24

Les organisations constitutives du Mouvement Ouvrier Chrétien 

(MOC) constitueront également un des points d’attention majeurs de 

la commission de propagande dans sa politique de prises de contact. 

Ainsi, un accord est obtenu avec les ligues ouvrières catholiques  

(Katholieke Werkliedenbonden - KWB) afin que celles-ci abordent 

dans leurs cercles d’études la thématique de « L’enjeu des prochaines 

élections au regard de la survie des institutions et des œuvres chré-

tiennes en général »  25. Un accord parallèle est obtenu avec les ligues 

Ouvrières Chrétiennes Féminines (LOCF) grâce à l’implication de la 

secrétaire nationale du PSC, Marie-Josée Meeus, qui met sur pied 

différentes réunions de travail.  26 

Par ailleurs, différents contacts sont établis avec les représentants 

de la Confédération des Syndicats Chrétiens (CSC) afin d’évaluer s’il 

serait possible d’adresser aux adhérents une communication rela-

tive à la «  politique de répression sociale  » du gouvernement Van 

Acker IV. Les thématiques qui devront être utilisées dans le cadre de 

cette communication sont clairement précisées par la commission 

de propagande : blocage des salaires, augmentation des retenues à la 

sécurité sociale, vie chère et diminution du niveau de vie.  27 

Enfin, des prises de contact très régulières ont également lieu avec le 

Boerenbond. Conjointement, une propagande à destination des agri-

culteurs va être mise sur pied. Celle-ci prend notamment la forme de 

tracts ou de réunions d’informations au cours desquelles les orateurs 

décrient la politique agricole du gouvernement Van Acker IV. Lors 

de ces réunions, le gouvernement est accusé d’avoir négligé les agri-

24 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbaux des réunions de la commission de propagande février-
décembre 1957.

25 Ibid.
26 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 

du 1er juin 1958, Note de travail  : « Comptes-rendus des réunions entre les L.O.C.F. et le 
PSC ».

27 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbaux des réunions de la commission de propagande février-
décembre 1957.
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culteurs. Ainsi, des statistiques sont mises en avant pour démontrer 

qu’entre 1953 et 1956, le revenu national a augmenté de 10 % mais 

que le revenu de la classe agricole a diminué. Les attaques person-

nelles sont mêmes admises puisque le ministre de l’Agriculture,  

le libéral René Lefebvre, est décrit comme « le plus mauvais ministre 

de l’agriculture que la Belgique ait jamais connu »  28. Parallèlement, 

ces réunions sont une occasion pour le PSC de présenter ses pro-

messes de campagne : un milliard de plus par an pour l’agriculture,  

le défrichement de 250 000 hectares permettant l’installation de 

10 000 fermes de 25 hectares ou encore la réduction des taux d’inté-

rêts pour l’installation des jeunes agriculteurs.  29 Précisons que, dans 

le même ordre d’idée, la commission de propagande tente également 

de tisser des relations avec les Fédération Nationale des Unions Pro-

fessionnelles Agricoles (U.P.A.) qui ne fait cependant pas partie des 

organisations constitutives du Mouvement Ouvrier Chrétien. Ces 

tentatives débouchent notamment sur l’appui apporté par le PSC à 

une grande manifestation qui rassemble en mai 1957, à l’appel des 

UPA, près de 15 000 agriculteurs dans les rues de Verviers contre la 

politique agricole du gouvernement Van Acker.  30 Parallèlement,  

le PSC fait aussi part publiquement de son soutien à un manifeste 

soulignant la dégradation de la situation agricole, que la Fédération 

Nationale des Unions Professionnelles Agricoles remet à Achille Van 

Acker en juin 1957.  31

Par ailleurs, les rédacteurs de plus de quarante périodiques d’organi-

sations professionnelles considérées comme amies sont contactées 

pour leur demander leur concours actif à la réussite de la campagne 

électorale du PSC. Dès mai 1957, les différents contacts réalisés per-

mettent la diffusion d’un bulletin de presse donnant aux lecteurs des 

périodiques de ces organisations professionnelles le point de vue 

28 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Rapports des groupes de réflexion et de travail.

29 Ibid.
30 À cette occasion, des calicots critiquent vertement le ministre de l’agriculture René Le-

febvre : « René retourne à la terre, Lâche ton ministère, et tu connaitras nos misères ».
31 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_a_010, 

Temps Nouveaux, juin 1957.
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du PSC sur l’actualité politique.  32 En outre, six bulletins spéciaux, 

rédigés par la commission de propagande, sont également adres-

sés aux lecteurs. Cinq d’entre eux concernent l’enseignement, signe 

de l’importance brûlante de cette question dans le cadre de la cam-

pagne électorale.  Ces bulletins présentent le programme du PSC en 

la matière, notamment la gratuité de l’enseignement jusqu’à 18 ans 

et le refinancement de l’enseignement libre, ou critiquent l’action 

du gouvernement Van Acker IV  : La sécurité d’existence postule 

une instruction prolongée, Des chances égales pour tous les jeunes,  

La démocratisation de l’enseignement, Monsieur Collard prêche la 

passion et L’avenir a déjà commencé. Le dernier bulletin spécial, inti-

tulé Échecs, dresse pour sa part l’inventaire des revers du gouverne-

ment socialiste-libéral aux yeux du PSC.  33

Dans le contexte de la guerre scolaire qui fait rage, la commission de 

propagande du PSC n’oublie pas d’établir des contacts étroits avec les 

organisations qui militent contre la politique scolaire du ministre de 

l’Instruction publique Léo Collard. Ainsi, le PSC est en liaison régu-

lière avec le Comité National pour la Défense de la Liberté et de la 

Démocratie (CDLD), fondé à l’appel du PSC, qui milite pour la défense 

des intérêts de l’enseignement catholique depuis fin 1954. La com-

mission de propagande du PSC juge en effet comme indispensable 

de maintenir des liens permanents avec cette organisation qui a dé-

montré sa force de frappe lors de grandes manifestations contre la loi 

Collard en 1955.  34 

Parallèlement, le Parti tisse également des liens avec l’association 

« École et Famille », dotée de plus de 100 000 membres qui, à l’instar 

du CDLD, s’engage avec force pour un refinancement de l’enseigne-

ment libre et recueille des fonds nécessaires au développement des 

écoles libres. C’est Léo Vanackere, secrétaire national de l’aile fla-

mande du PSC et membre de la commission de propagande, qui sera 

chargé des discussions avec l’association. Celles-ci déboucheront 

32 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Note pour le Comité National en vue de la proximité des 
élections ».

33 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Bulletin pour les publications des arrondissements ».

34 Archives du CPCP, op. cit., Note de travail : « Projet de programme d’action ».
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sur la mise en place d’une brochure critiquant la politique scolaire du 

gouvernement Van Acker IV qui sera largement diffusée auprès des 

parents ayant des enfants dans l’enseignement libre.  35 Par ailleurs, 

il est convenu que les personnes travaillant pour « École et Famille » 

attirent, lors de leurs tournées, l’attention des personnes rencontrées 

sur le programme scolaire du PSC et sur le danger d’une reconduc-

tion de la coalition socialiste-libérale. 

Ces liens étroits avec « École et Famille » et le Comité National pour 

la Défense de la Liberté et de la Démocratie connaîtront leur apo-

gée à l’occasion de la manifestation du 18 mai 1958 contre la poli-

tique scolaire du gouvernement Van Acker IV qui rassemblera près 

de 200 000 manifestants dans les rues de Bruxelles, à deux semaines 

des élections législatives. L’organisation de cette manifestation, 

cruciale aux yeux de la commission de propagande, sera d’ailleurs 

soutenue financièrement par le PSC comme l’atteste le procès-ver-

bal de la réunion de la commission du 4 février 1958 : « La commis-

sion a été informée du projet d’organisation d’une manifestation 

d’ampleur du CDLD. En raison de l’importance cruciale de ce projet 

dans le cadre de la campagne électorale, il apparaît logique que des 

moyens nouveaux soient cherchés pour financer le projet de mani-

festation. Un soutien ce doit d’être envisagé dans le cadre du budget 

de propagande du Parti »  36. Notons encore que des réunions avec 

les dirigeants des diverses branches de l’enseignement libre seront 

également organisées en 1957 afin d’examiner les modes de collabo-

ration possibles. 

Pour finir, il convient de pointer le nombre important de contacts 

pris avec le clergé. Dès mars 1957, la commission de propagande du 

PSC en souligne l’importance-clé  : « Le clergé constitue un réseau 

d’influence auprès de l’opinion publique catholique que nous ne 

pouvons négliger »  37. Ainsi, en 1957, un groupe composé de person-

35 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la Commission de propagande du 29 avril 
1957.

36 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « L’action immédiate ».

37 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la Commission de propagande du 22 mars 
1957.
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nalités éminentes du PSC, à savoir le président national Théo Lefèvre, 

l’ancien ministre de l’Intérieur Charles du Bus de Warnaffe, l’ancien 

ministre de l’Instruction publique Pierre Harmel et l’ancien ministre 

des Travaux publics Oscar Behogne, est formé. Mission est donnée 

à ce groupe de rencontrer Monseigneur Schoenmakers, évêque de 

Liège, Monseigneur Himmer, évêque de Tournai, Monseigneur Cha-

rue, évêque de Namur, et Monseigneur van Zuylen, évêque de Liège. 

Le but de cette entrevue est d’obtenir un accord pour mettre en place 

des réunions d’information à destination du clergé. Une note confi-

dentielle détaille le préambule de ces rencontres avec les évêques : 

« La politique est la forme d’apostolat de chaque membre de la délé-

gation. La situation actuelle, notamment sur le plan scolaire, est ex-

trêmement grave […] Il est nécessaire d’entreprendre et de poursuivre 

un dialogue dont le thème serait les rapports entre le temporel et le 

spirituel. Le dirigeant politique qui doit prendre des décisions sur le 

plan temporel désire écouter et être éclairé […] Dans le contexte actuel 

voter n’est pas seulement un acte politique mais avant tout moral »  38. 

Suite à ces entrevues, il est décidé de mettre en place des réunions 

d’information auprès de membres du clergé, notamment au niveau 

des diocèses, qui visent à « partager une information objective des 

événements politiques  »  39. Ces réunions font appel à un théolo-

gien du diocèse et à un informateur politique issu des rangs du PSC.  

Il est intéressant de constater qu’en Flandre, c’est Gérard Philips, 

prêtre et sénateur social-chrétien coopté, qui dirigera bon nombre 

de ces réunions d’information. Le but final de ces réunions est claire-

ment exprimé : « Il va de soi que, suite à ces réunions, les réflexions 

faites par un membre du clergé auprès des fidèles auront beaucoup 

plus de portée que par des laïcs »  40. 

D’autres initiatives sont également prises par la commission de 

propagande du PSC. Ainsi, le sénateur Robert Houben rédige le 15 

avril 1957 une lettre présentant l’enjeu des prochaines élections qui 

est adressée à plusieurs centaines de membres du clergé (curés,  

38 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail confidentielle : « Information du clergé ».

39 Ibid.
40 Ibid.
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vicaires, aumôniers, religieux…).  41 Dans le même ordre d’idée, deux 

brochures, réalisées par le centre d’étude du Parti et avalisées par la 

commission de propagande, portant sur la question scolaire sont 

également adressées à de nombreux membres du clergé.  42 Par ail-

leurs, la commission de propagande prend l’initiative de contacter au 

sein de chaque arrondissement un ou deux prêtres de confiance qui, 

après accord, sont chargés de valoriser le programme du PSC auprès 

de leurs confrères.  43

Enfin, des contacts sont également pris avec les plus hautes instances 

catholiques belges. Le 12 juin 1957, ces pourparlers débouchent sur 

des directives officielles pour le clergé, édictées par le Cardinal Jo-

seph-Ernest Van Roey, archevêque de Malines-Bruxelles. Ces direc-

tives, intitulées Les prochaines élections législatives, appellent en des 

termes à peine voilés à favoriser le vote en faveur du PSC. Il y est 

ainsi stipulé : « Considérant que le gouvernement actuel entrave et 

contrecarre systématiquement l’influence de la religion catholique 

et de ses institutions, non seulement en Belgique mais aussi dans les 

missions du Congo Belge. 

Considérant qu’aucun indice ne permet de prévoir que les partis 

actuellement au gouvernement, s’ils pouvaient reprendre le pouvoir 

après les prochaines élections, mettraient fin à leur hostilité et à leur 

action pernicieuse envers l’Église catholique. 

Considérant que les prochaines élections législatives exerceront dès 

lors une influence décisive sur la foi et les mœurs des baptisés que 

Dieu a confié à notre vigilance pastorale ; Nous avons décidé de don-

ner à nos prêtres diocésains et aux religieux les directives suivantes : 

1° Lorsqu’on vous demande si un croyant peut en conscience,  

lors des prochaines élections législatives, voter pour un parti qui 

combat ou menace les intérêts religieux et moraux, il faut répondre 

que cela ne peut se justifier et est en conscience gravement illicite. 

41 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Note pour le Comité National en vue de la proximité des 
élections ».

42 Ibid., note de travail : « La campagne d’information ».
43 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 

du 1er juin 1958, Note de travail confidentielle : « Information du clergé ».
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2° Lorsqu’on vous demande si les croyants doivent être unis sur le 

plan politique, il faut répondre qu’aucune raison d’ordre personnel, 

économique, social, culturel, racial ou politique, ne peut, dans les cir-

constances actuelles, justifier en conscience une scission.

3° Lorsqu’on vous demande si un croyant, lors des prochaines élec-

tions législatives, peut s’abstenir ou voter blanc, il faut répondre que 

ce faisant il faillirait gravement à son devoir en une matière impor-

tante »  44.

44 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Document : « Directives pour le clergé : les prochaines élections législa-
tives ».
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B. La formation de propagandistes 

En vue de préparer activement les prochaines élections législatives,  

le Comité National du PSC, appuyé par la commission de propa-

gande, décide dès janvier 1957 de développer des cycles de formation 

permettant de faire émerger des propagandistes locaux au sein des 

différents arrondissements et sections locales du PSC.  45 Pour ce faire, 

une première réunion, organisée à Overijse, rassemble une centaine 

de dirigeants d’arrondissement afin de leur exposer le projet du parti. 

À cette occasion, les directives transmises sont claires : « Chaque sec-

tion locale doit au moins y envoyer un candidat ; les grandes sections 

au moins trois ou quatre candidats »  46. De son côté, la commission 

de propagande souligne en février 1957 l’importance que revêt la for-

mation de propagandistes locaux  : «  Le PSC a subi des pertes aux 

dernières élections. Les progrès passagers de nos adversaires ont été 

le coup de fouet dont nous avions besoin. C’est fini. La douche a fait 

son effet, nous disons merci à ceux qui, pour nous mettre en garde, 

ont voté socialiste ou libéral aux élections de 1954. Ils ont voulu nous 

prévenir, nous avons compris la leçon. Nous sommes suffisamment 

secoués pour agir de toutes nos forces notamment en matière de 

formation de propagandistes locaux »  47. En février 1957, une note 

rédigée par la commission de propagande et adressée au Comité 

National établi les caractéristiques du bon propagandiste : « Le pro-

pagandiste doit être un PSC convaincu. Il doit connaître la doctrine  

et le programme du Parti. Il doit aussi connaître la doctrine de l’ad-

versaire et les fautes que celui-ci a commises dans la gestion du pays.  

Il doit être imprégné des règles psychologiques, sociologiques  

et techniques qui sont à la base d’une bonne propagande et de l’utili-

sation des moyens de propagande »  48.

45 Les résolutions du congrès PSC de Namur, organisé du 7 au 9 décembre 1956, soulignaient 
déjà l’importance de la formation de propagandistes locaux (Voir Archives du CPCP, Fonds 
du Parti Social-Chrétien, Dossier A_I_a_012, Douzième congrès du PSC-CVP  : « Un pays 
libre dans un monde libre »).

46 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, avril 1957.

47 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Documents : « Formations et encadrement ».

48 Ibid.
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Ainsi, entre février et septembre 1957, environ 5 000 propagandistes 

locaux, 3 000 flamands et 2 000 francophones sont formés à l’occa-

sion de réunions organisées principalement au sein des différentes 

sections locales. Les personnes qui dirigent ces cycles de formation 

sont désignées par le comité de propagande avec l’aval du Comité 

National.  49 Ces cycles, extrêmement structurés, prennent la forme 

de douze leçons précédées d’une allocution d’ouverture développant 

l’importance de la propagande pour le PSC en vue des prochaines 

élections  50 :

 – Leçon n° 1 : « Le PSC et les exigences politique locales »

• Contenu  : Caractéristiques essentielles des partis adverses et 

leurs méthodes d’action. Rappel des principaux caractères du 

PSC et de sa doctrine. Exigences imposées au Parti par les luttes 

politiques actuelles, notamment en matière de propagande.

• But : Rappeler quelques idées essentielles et écarter certains pré-

jugés afin de poser le problème de la propagande dans ses pers-

pectives actuelles.

 – Leçon n° 2 : « Critique de la gestion socialiste-libérale »

• Contenu : Les principales critiques, incapacités et faiblesses du 

gouvernement Van Acker.

• But : Montrer les graves conséquences d’une mauvaise gestion 

du pays.

 – Leçons n° 3 et n°4 : « Doctrine et programme actuel du PSC »

• Contenu : Les points essentiels du programme actuel du PSC sur 

base de sa doctrine développée lors du Congrès de Namur des 

7-9 décembre 1956.

• But : Mettre en valeur les principales conclusions du congrès de 

Namur d’où émergera la plate-forme électorale.

49 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « La préparation des élections au niveau et par le canal de 
l’organisation du Parti ».

50 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, février-mars 1957.
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 – Leçon n° 5 : « Notion de psychologie de l’électeur »

• Contenu : Les principales règles de psychologie qui doivent être 

respectées par le propagandiste pour atteindre son but, à savoir 

convaincre l’électeur d’adhérer au programme du Parti.

• But : Placer immédiatement le propagandiste devant le problème 

et le but essentiel de sa mission, à savoir convaincre l’électeur, lui 

montrer que le point de départ de son action n’est pas le pro-

gramme mais l’électeur.

 – Leçon n° 6 : « Le plan de propagande »

• Contenu : Nécessité d’un plan adapté, manière d’établir un plan 

et quelques conditions nécessaires à sa réalisation.

• But  : Montrer au propagandiste la nécessité d’un plan adapté 

pour toute propagande efficace.

 – Leçon n° 7 : « Les moyens de propagande »

• Contenu : Examen des moyens de propagande utilisables. Leur 

valeur propre et leur valeur par rapport aux autres. Les niveaux 

où ils sont normalement utilisés.

• But : Permettre aux propagandistes de faire le choix le plus judi-

cieux et le moins coûteux parmi les différents moyens, en fonc-

tion du but à atteindre.

 – Leçon n° 8  : «  La propagande collective – Connaître les groupes 

d’électeurs »

• Contenu : Principales caractéristiques de la propagande collec-

tive. Comment connaître les groupes d’électeurs. Présentation 

d’un schéma d’étude des principaux groupes d’une commune 

en vue d’une action plus appropriée du propagandiste local.

• But  : Apprendre au propagandiste à fonder une action sur les 

groupes, non pas sur des impressions mais sur des données ob-

jectives qu’il peut et doit recueillir dans sa commune.

 – Leçon n° 9 : « La propagande collective – Les réunions »

• Contenu  : Caractéristiques des différents types de réunions. 

Quelques conseils pratiques pour amener les électeurs aux réu-

nions et les influencer à l’occasion de celles-ci.
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• But : Montrer aux propagandistes toutes les possibilités d’utiliser 

avec succès un moyen de propagande classique souvent trop 

peu soigné.

 – Leçon n° 10 : « La propagande collective – Affiches, dépliants, tracts 

et presse »

• Contenu  : Caractère et valeur propres des différents moyens. 

Quelques conseils pratiques pour leur utilisation  : conception, 

réalisation et distribution.

• But  : Expliquer aux propagandistes qu’on ne peut improviser, 

qu’il y a des règles objectives à respecter pour l’utilisation la plus 

efficace de ces moyens coûteux.

 – Leçon n° 11 : « La propagande individuelle – Repérer les électeurs »

• Contenu  : Caractéristiques de la propagande individuelle. 

Condition préalable et indispensable à la réalisation de cette pro-

pagande : repérer et connaître les individus comme tels.

• But  : Montrer l’importance de la propagande individuelle pour 

le propagandiste local et la nécessité pour lui de baser cette pro-

pagande sur un repérage précis des électeurs et notamment des 

électeurs les plus influents de sa commune.

 – Leçon n° 12 : « La propagande individuelle – Le contact personnel et 

la conversation »

• Contenu  : Conseils pratiques de psychologie pour rendre les 

contacts fructueux.

• But  : Insister sur le moyen le plus important de propagande 

individuelle pour le propagandiste local. Les autres moyens de 

propagande pourraient être utilisés sans son concours, mais les 

contacts personnels ne pourront jamais être réalisés que par lui. 

Au terme de ces sessions, des missions précises sont attribuées aux 

propagandistes. De retour au sein de leurs communes, ils sont char-

gés, sur base des conseils qui leur ont été transmis, de favoriser le 

vote en faveur du PSC auprès des électeurs qu’ils rencontrent quoti-

diennement, à l’occasion de réunions organisées par leurs soins ou 

encore lors de l’envoi de tracts ou de la réalisation d’affiches à portée 

locale. À ce sujet, une directive claire leur est adressée par la commis-
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sion de propagande  : « Exercez-vous à la propagande personnelle,  

en faisant, à toute occasion, valoir le point de vue du PSC ou ressor-

tir les fautes des adversaires. Repérez dans votre entourage l’une ou 

l’autre personne qu’il serait utile d’essayer d’influencer et vis-à-vis 

desquels vous ferez vos premières armes. N’oubliez pas que si tous 

les moyens de propagande ont de l’efficacité lorsqu’ils sont bien em-

ployés, il est unanimement reconnu que le plus puissant de tous est 

la propagande d’homme à homme. Et celle-ci est votre tâche primor-

diale… Bonne chance ! »  51. 

Par ailleurs, ils sont chargés de la constitution d’équipes locales de 

propagandistes qui se voient attribuées différentes missions. Ainsi, 

il leur est demandé de pointer dans les listes électorales les groupes 

spécialisés (nouveaux électeurs, pensionnés, veuves…) et au sein 

de ces groupes d’indiquer clairement les éléments « douteux » qui 

devront être atteint par une propagande redoublée en vue de les 

convaincre de voter pour le PSC. Enfin, ils doivent préparer au plus 

tôt les jeux d’enveloppes en vue de l’envoi futur des lettres et tracts.  52

Afin de s’assurer de la bonne marche des missions confiées aux pro-

pagandistes locaux, la commission de propagande va s’atteler à la 

rédaction de deux outils pratiques : un aide-mémoire politique et un 

vade-mecum du propagandiste qui sont distribués gratuitement à la 

fin du mois de septembre 1957 à l’ensemble des propagandistes ayant 

suivi les cycles de formations. 

Le vade-mecum du propagandiste, édité à 5 500 exemplaires, consiste 

en un résumé des leçons qui ont été données à l’occasion des ses-

sions d’étude.  53 Il permet ainsi aux propagandistes de se remettre en 

mémoire les principes qui sont à la base d’une bonne propagande et 

aussi d’avoir à leur disposition les conseils pratiques nécessaires à 

une utilisation optimale des moyens de propagande. Détail amusant, 

51 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Documents : « Formations et encadrement ».

52 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Note pour le Comité National en vue de la proximité des 
élections ».

53 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion du groupe IV de la commission de propa-
gande du 25 avril 1957. 



28

28

la commission de propagande y joint « les dix commandements du 

propagandiste » qu’elle considère comme essentiels pour la réussite 

des contacts personnels : « 1. Connais-toi toi-même et sois modeste ; 

2. Reconnais la valeur d’autrui et fais confiance ; 3. Sois simple, spon-

tané, naturel ; 4. Sois poli ; 5. Sois patient, très patient ; 6. Abstiens-toi 

de juger et de faire la leçon ; 7. Reste calme et sache écouter ; 8. Parle 

peu et bien : sois concret ; 9. Évite de te défendre ; 10. Crois à ce que 

tu dis, sans être sectaire »  54. 

Pour sa part, la première mouture de l’aide-mémoire politique prend 

la forme d’un cahier pourvu d’un système permettant d’ajouter de 

la documentation nouvelle au fur et à mesure et de retirer celle qui 

est périmée. En effet, cet aide-mémoire évolutif consiste en un ins-

trument pratique d’une centaine de pages contenant l’information 

indispensable à l’action de propagande en vue des élections légis-

latives du 1er juin 1958. À l’origine, il se subdivise en deux parties  :  

la critique du gouvernement Van Acker IV et le programme électoral 

du PSC. La première partie, mûrement réfléchie au sein de la com-

mission de propagande, fait preuve d’une très grande lisibilité. Ainsi, 

elle prend la forme d’une chronique agencée par ministère (Instruc-

tion publique, Justice, Finances…). Pour chacun des ministères, une 

critique incisive des actions du gouvernement socialiste-libéral est 

proposée. Quelques slogans frappants viennent enrichir l’argumen-

tation technique. Le but affiché est de permettre au propagandiste 

de critiquer l’action gouvernementale grâce à des exemples simples 

et percutants, sans embrouiller son interlocuteur avec des détails 

considérés comme trop complexes. Il est d’ailleurs vivement conseil-

lé de faire usage de certaines formules jugées bien tournées à l’instar 

de  : « Le Parti Libéral  : Le parti de toutes les concessions  ! Le parti 

de toutes les capitulations ! », « Politique familiale ? Non ! Politique 

partisane » ou encore « La politique du gouvernement : la politique 

de l’autruche. Ignorer le problème et ne rien faire  »  55. La seconde 

partie consiste en un exposé simple et clair du programme du PSC. 

Il résume et commente brièvement l’ensemble des résolutions des 

54 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Manuel du propagandiste.

55 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Aide-mémoire politique.



29

Le PSC et les élections législatives du 1er juin 1958 – Partie 1

derniers congrès du PSC et les prises de position officielles du Parti.  

Il s’agit donc d’un programme vivant qui est complété et perfection-

né au fur et à mesure de l’action politique du PSC.  56 Suite aux retours 

extrêmement positifs des propagandistes, la commission de propa-

gande décide à la fin de l’année 1957 de réaliser une version brochée 

à destination également des militants. En effet, comme le souligne la 

commission : « En période électorale, tous les militants deviennent éga-

lement des propagandistes »  57. Une version définitive, intégrant une 

troisième partie consacrée à la plate-forme électorale du PSC, est 

éditée en avril 1958 dans un format 16/11 de façon à ce que l’aide-

mémoire puisse être mis facilement en poche.  58 Au final, pas moins 

de 25 000 exemplaires (15 000 en flamands et 10 000 en français) au-

ront été distribués aux propagandistes et militants du parti faisant de 

cet aide-mémoire un outil particulièrement apprécié sur le terrain  

et jugé comme très réussi par les instances dirigeantes du PSC. 

56 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Aide-mémoire politique.

57 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Préparation des élections – propositions ».

58 Ibid.
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Annexe 1 :  
Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, dossier B_I_c_001, 

Directives du PSC aux sections locales, Invitation à participer aux sessions d’études pour 
propagandistes adressée aux membres des sections locales du PSC en mai 1957.
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Annexes 2 :  
Archives du CPCP, fonds du Parti Social-Chrétien, dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Couvertures de l’aide-mémoire politique et du manuel du propagandiste.
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C. La mise à contribution des arrondissements PSC

Dès ses premières réunions, la commission de propagande souligne 

que les arrondissements PSC incarnent un maillon indispensable en 

vue d’une préparation réussie de la campagne électorale. Sur base de 

cette constatation, des commissions de propagande décentralisées 

vont être mises sur pied au sein de chaque arrondissement. Celles-ci 

sont chargées d’appliquer scrupuleusement les directives adressées 

par la commission de propagande nationale et le Comité National. 

Ces commissions de propagande décentralisées sont en général 

constituées d’une dizaine de personnes  : le président d’arrondisse-

ment, des responsables de sections locales, des propagandistes ayant 

suivi les sessions d’étude du Parti, une personnalité politique locale  

et le secrétaire d’arrondissement.  59 Leur première mission est la 

constitution de petits comités locaux au niveau des communes qui 

vont les aider à remplir les différentes tâches attribuées par la com-

mission de propagande nationale et qui pourront être mis à contri-

bution dès le lancement de la campagne électorale. Ces missions 

sont présentées aux équipes locales à l’occasion de réunions confi-

dentielles organisées au sein de chaque arrondissement par les com-

missions de propagande décentralisées.  60 

Afin de s’assurer de la bonne marche des missions, deux outils pra-

tiques, mis en place par la commission de propagande nationale, 

sont adressés aux commissions de propagande décentralisées ainsi 

qu’aux équipe locales dans le courant de l’année 1957.  

Une farde documentaire devant permettre d’effectuer une étude du 

corps électoral de chaque localité leur est transmise. Il est ainsi de-

mandé aux commissions de propagande décentralisées et aux équipes 

locales de réaliser une étude régionale des perspectives électorales afin 

de déterminer ce que la commission de propagande appelle « les zones  

 

 

59 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, septembre 1957.

60 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Préparation des cadres et des militants du Parti ».
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de combat et de prestige  », c’est-à-dire les endroits où l’implantation 

électorale du PSC est forte ou faible afin de pouvoir calibrer au mieux 

l’intensité de la propagande suivant la situation locale.  61 

Un formulaire type intitulé « Préparation des élections » leur est éga-

lement adressé. Ce document a pour but d’obtenir les informations 

nécessaires à l’utilisation des moyens de propagande pour chacune des 

communes des différents arrondissements. Ainsi, différents renseigne-

ments pratiques, considérés comme de première importance par la 

commission de propagande, sont réclamés  62 :

 – Les réunions : 

• «  Indiquez pour chaque salle de réunion, y compris cafés  

ou maisons particulières, l’adresse, le numéro de téléphone,  

le nom du propriétaire ou du gérant, le nombre de places maxi-

mum, si la salle est équipée de micros et de diffuseurs et si elle est 

adaptée pour la projection de films »

• « Citez les lieux de réunions en plein air et indiquez combien de 

personnes pourraient se rassembler »

 – La presse :

• «  Quels sont les périodiques locaux édités dans votre com-

mune ? »

• « Quels sont les journaux d’inspiration chrétienne les plus lus 

dans votre commune ? »

• «  Donnez-nous l’adresse et le numéro de téléphone des cor-

respondants locaux des grands quotidiens d’inspiration chré-

tienne »

 – L’équipement technique :

• « Pouvez-vous disposer d’appareils pour des projections lumi-

neuses ? »

• « De combien de voitures-radio pouvez-vous disposer ? »

61 Archives du CPCP, op. cit., Note de travail : « La préparation des élections au niveau et par le 
canal de l’organisation du Parti ».

62 Ibid., Note de travail : « Instructions relatives à la préparation des élections ».
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• «  Pouvez-vous disposer d’une dizaine de disques d’agrément 

(marche-musique légère) destinés à constituer un fond so-

nore ? »

• « De combien de voitures ou camionnettes pouvez-vous dispo-

ser pour le transport d’électeurs malades ? »

Mis à part ces outils pratiques, des nouvelles directives de la com-

mission de propagande nationale sont adressées régulièrement aux 

commissions de propagande décentralisées qui les relayent auprès 

des équipes locales. Ainsi, il leur est demandé de réaliser un impor-

tant travail de pointage des listes électorales. Pour ce faire, chaque 

équipe locale reçoit la liste électorale de sa localité et est invité, après 

avoir distingué les hommes et les femmes, à pointer au moyen d’une 

lettre les catégories d’électeurs pour lesquels la commission de pro-

pagande nationale a décidé qu’une propagande ciblée serait mise au 

point : nouveaux électeurs (N), salariés (S), employés (E), agriculteurs 

(A), commerçants, artisans et professions libérales (C), pensionnés ou 

sur le point de l’être (P), femmes veuves et célibataires (V), ouvriers 

frontaliers (F) et les électeurs douteux ou indéterminés (D avec en 

plus le signe de leur profession).  63

Afin d’optimiser ce travail, une vérification de la révision des listes 

électorales est réalisée parallèlement. En effet, à cette époque, il était 

courant que les administrations communales, par inadvertance, ou-

blient d’inscrire des citoyens de leurs communes sur les listes électo-

rales rendant par conséquent leur vote impossible le jour de l’élection. 

La commission de propagande va porter beaucoup d’attention à 

cette problématique qui, selon elle, aurait fait perdre de nombreuses 

voix au PSC lors des précédentes élections  : «  Des milliers de voix 

se perdent par négligence à chaque révision. Notre préoccupation 

constante au cours des prochains mois, doit consister à éviter ces 

erreurs. Il faut veiller à ce que tous nos électeurs, membres et sym-

pathisants soient effectivement inscrits sur les listes électorales ! »  64. 

63 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, note de travail : « Directives relatives aux listes électorales ».

64 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la Commission de propagande du 21 mars 
1957.
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Pour pallier ce risque, la commission de propagande adresse des di-

rectives claires aux arrondissements et équipes locales : « 1. Annon-

cez dans la presse ou le bulletin local que le PSC est à la disposition 

des électeurs désireux de faire vérifier leur inscription sur les listes 2. 

Vérifier l’inscription sur les listes des membres de sa famille et de ses 

amis, spécialement en cas de changements de domicile 3. Effectuez 

cette même démarche pour certains groupes dont notamment les 

communautés religieuses où les mutations constituent des risques 

de pertes 4. Rappelez à chaque réunion ou rencontres, aux amis, 

aux membres et aux sympathisants la nécessité de veiller à leur ins-

cription sur les listes pour eux et leurs familles. Notre préoccupation 

constante doit être d’éviter de perdre des voix par négligence ! »  65.

Une directive intitulée «  repérage des collaborations  » est égale-

ment adressée aux commissions de propagande décentralisées dans 

le courant de l’année 1957. Celle-ci leur demande de s’appuyer sur les 

équipes locales pour démarcher oralement ou par écrit un maximum de 

citoyens afin d’obtenir leur accord pour s’engager à leur niveau dans la 

future campagne électorale. A cet effet, une sorte de contrat type est 

élaboré par la commission de propagande nationale qui stipule qu’un 

engagement oral n’est pas suffisant pour s’assurer d’une collabora-

tion effective. Ce contrat détaille onze modes de collaborations que 

le citoyen coche au choix suivant ses possibilités avant de signer le 

document qui est renvoyé au Secrétariat National du PSC :   66 

 – Accepter d’ouvrir sa maison à des réunions réduites ;

 – Accepter de faire des visites aux domiciles ;

 – Accepter d’écrire des lettres personnelles aux personnes qui leur se-

ront désignées ;

 – Accepter d’assurer les transports d’orateurs, d’électeurs malades  

ou infirmes ;

 – Accepter d’assurer le transport d’affiches du secrétariat d’arrondisse-

ment aux secrétariats locaux ;

65 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, mai-juin 1957.

66 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Repérage des collaborations ».
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 – Accepter d’installer sur son terrain des panneaux à affiches ou de 

mettre des fenêtres à la disposition des affichages ;

 – Accepter de coller et distribuer des tracts ;

 – Accepter de participer à des campagnes d’appels téléphoniques aux 

électeurs ;

 – Accepter de faire voter des aveugles ;

 – Accepter d’être témoin ;

 – Accepter de transcrire des listes et de rédiger des adresses.

Enfin, une directive intitulée « Mesures conservatoires » exhorte les 

commissions de propagande décentralisées à prendre rapidement des 

initiatives pour s’assurer l’exclusivité de certains lieux et dispositifs 

clés de propagande. Le but, clairement assumé par la commission 

nationale de propagande, est de prendre de vitesse les autres forma-

tions politiques. Sur ce plan, un important travail va être mené pour 

la réservation des panneaux permettant l’installation des affiches 

électorales. Il est ainsi demandé aux équipes locales de chaque com-

mune de repérer parmi les panneaux quels sont ceux qui semblent 

intéressants, de les classer par ordre d’importance et de noter les 

agences qui en sont les propriétaires ainsi que leurs conditions de 

location afin de pouvoir les réserver au plus tôt. Il est également 

demandé de prendre contact avec des firmes qui réalisent une pu-

blicité permanente ou semi-permanente afin de leur demander 

l’usage de leurs panneaux ou d’une partie de ceux-ci durant le temps 

de la campagne électorale. Différentes entreprises telles que Shell,  

Martini, Coca-Cola, Bic ou encore Huilever sont ainsi approchées 

dans ce cadre.  67 La commission de propagande donne même 

quelques conseils pratiques : « Faites-vous accompagner à l’agence 

par une personnalité de notre tendance politique qui connaît bien la 

firme ou qui a des contrats avec elle. Faites la proposition suivante : 

En raison des élections, vos panneaux ne seront plus efficaces  :  

cédez-les pour la propagande politique (sans encore parler du PSC). 

En cas d’accord, la firme a alors la possibilité de relouer ces panneaux 

67 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Mesures conservatoires ».
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et nous sommes les premiers dans la place »  68. Comme le souligne 

la commission de propagande, l’objectif essentiel est d’avoir dans 

chaque commune, même la plus petite, au moins un panneau à l’en-

droit le plus central de la localité. 

Si l’ensemble de ces missions ne seront pas remplies avec la même 

diligence au sein de chaque arrondissement,  69 la commission de 

propagande se félicitera, fin janvier 1958, d’avoir pu centraliser une 

bonne partie des informations réclamées et de pouvoir dorénavant 

compter sur des commissions de propagande décentralisées et des 

équipes locales en ordre de marche pour la future campagne élec-

torale.  70

68 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Préparation de la campagne électorale – Réunion des 
dirigeants des arrondissements et des grandes villes ».

69 La réunion de la commission de propagande du 4 septembre 1957 fait état de graves 
difficultés dans le pointage complet des listes électorales et dans la confection des jeux 
d’adresses.

70 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la commission de propagande du 28 jan-
vier 1958.
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Annexe 3 :  
Archives du CPCP, fonds du Parti Social-Chrétien, dossier F_II_004, Elections législatives 1958, 

Lettre type d’invitation du président de l’arrondissement PSC de Dinant adressée en 1957 aux 
membres des équipes locales en vue d’une réunion confidentielle lors de laquelle les missions 

attribuées par la commission de propagande décentralisée de Dinant leur seront présentées.
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Annexe 4 :  
Archives du CPCP, fonds du Parti Social-Chrétien, dossier F_II_004, Elections législatives 1958, 
Directives de la commission de propagande adressées aux équipes locales relatives au poin-

tage des listes électorales.
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D. L’organisation de campagnes d’information

Une des premières recommandations de la commission de propa-

gande va consister en la mise en place, d’une part, de campagnes 

d’information internes à destination des cadres et militants et, 

d’autre part, de campagnes d’information externes à destination du 

grand public. Ainsi, dans une note réalisée au début de l’année 1957 

relative à la préparation des prochaines élections, la commission de 

propagande stipule : « Il faut s’orienter vers une intensification pro-

gressive de la campagne électorale par le biais de campagnes d’infor-

mation à même de déjà mobiliser les cadres et les militants et d’attirer 

l’attention du grand public. Il ne s’agira pas dès maintenant d’une 

campagne électorale proprement dite car il faut éviter de porter trop 

tôt le moral des militants à un niveau trop élevé où il ne pourrait être 

maintenu très longtemps  »  71. Une autre note présentée le 22 mars 

1957 devant le Comité National précise l’objectif clé des campagnes 

d’information que la commission de propagande désire mettre sur 

pied : « Le but des campagnes d’information ? Fidéliser nos électeurs 

naturels en raffermissant les liens d’affinité qui les attachent au PSC, 

les immuniser contre les tentations des promesses des adversaires 

en leur inculquant dès maintenant qu’étant donné leurs convictions 

ou leurs positions, le PSC reste toujours leur meilleur défenseur.  

Par ailleurs, le but à atteindre est également d’élargir la masse flot-

tante en notre faveur parmi les électeurs du Parti Libéral et du Parti 

Socialiste Belge »  72. 

Les thématiques choisies pour la première campagne d’information, 

qui s’étend entre début mai et fin juin 1957, sont spécifiées en avril 

1957 : la critique de l’action du gouvernement Van Acker IV, l’enjeu 

de la lutte électorale et le programme du PSC en matière d’ensei-

gnement.  73 Cette dernière thématique sélectionnée est particuliè-

rement éclairante car il s’agit du seul point programmatique que le 

PSC accepte de dévoiler aussi tôt en toute transparence plus d’un an 

71 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Préparation des militants ».

72 Ibid., Note de travail : « Projet de programme d’actions ».
73 Ibid., Note de travail : « Note pour le Comité National en vue de la proximité des élections ».
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avant les élections. En mars 1957, la commission de propagande avait 

d’ailleurs souligné le danger d’une mise en lumière trop rapide des 

thèmes de campagne : « Il faut éviter d’exposer des thèmes program-

matiques précis afin de ne pas forcer la détermination des thèmes 

de la campagne électorale. Il faut éviter l’emballement des militants 

sur l’un ou l’autre thème qui ne serait pas du tout indiqué pour l’en-

semble de l’opinion au cours de la campagne électorale »  74. En réa-

lité, en pleine guerre scolaire, la commission de propagande prend 

conscience très rapidement du potentiel électoral de cette probléma-

tique brûlante qui sera au cœur de la campagne électorale en 1958. 

Ainsi, dans une note du 3 avril 1957 intitulée « Action immédiate », 

la commission de propagande souligne : « Il est important de faire 

connaître tout particulièrement et sans retard les positions du PSC 

concernant l’enseignement et la question scolaire. Le PSC pourrait 

gagner une partie non négligeable de l’opinion publique de gauche 

en mettant l’accent sur la possibilité d’assurer la viabilité financière 

de l’enseignement libre sans porter préjudice au développement de 

l’enseignement officiel. Nous devons montrer combien est grande 

notre résistance contre le sabotage systématique de l’enseignement 

libre, tout en faisant savoir au pays que nous n’avons absolument 

rien contre l’enseignement officiel […] Les militants du Parti et le 

grand public doivent être parfaitement au courant du problème de 

l’enseignement dont la solution constituera un des éléments de dis-

cussion sur lesquels la population devra se prononcer lors des pro-

chaines élections »  75.

La campagne d’information interne à destination des cadres et des 

militants prend la forme de dizaines de réunions organisées au ni-

veau des arrondissements mais aussi des localités lors desquelles les 

thématiques sélectionnées font l’objet d’exposés. Ainsi, une directive 

est adressée à chaque section locale du PSC afin que des assemblées 

générales des membres et des conférences d’information soient 

organisées à ce sujet. Par ailleurs, cette campagne d’information est 

également soutenue par une diffusion plus large des périodiques 

74 Archives du CPCP, op.  cit., Note de travail  : «  Préparation des cadres et des militants du 
Parti ».

75 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Action immédiate ».
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officiels du PSC tels qu’Informations et Directives aux sections lo-

cales qui augmentent considérablement leurs tirages afin de tou-

cher davantage les cadres et les militants. Au sein de ces périodiques,  

une nouvelle section intitulée « Campagne d’information » apparaît. 

On y diffuse différents petits articles qui critiquent l’action menée par 

le gouvernement Van Acker IV, soulignent l’enjeu des élections et 

présentent le programme du PSC en matière d’enseignement ainsi 

que des schémas d’exposés à destination des orateurs.  76 En outre, le 

PSC veille également à une diffusion de ces thématiques par le biais 

de bulletins de presse adressés aux rédacteurs des journaux PSC d’ar-

rondissements ou de sections locales que ceux-ci sont priés d’insérer 

au sein de leurs périodiques. 

Pour sa part, la campagne d’information à destination du grand 

public prend la forme de petites réunions d’information au niveau 

régional et local ou de grands meetings. L’objectif de ces derniers 

est clairement énoncé par la commission de propagande : « Il faut 

en même temps créer un climat de mécontentement et de crainte 

envers le gouvernement socialiste-libéral et d’autre part un espoir 

d’une politique sérieuse de sécurité et de prospérité croissante dans 

un apaisement des lutte idéologiques  »  77. Ainsi, entre le 19 mai  

et le 23 juin 1957, pas moins de treize grands meetings rassemblant 

de nombreux participants sont organisés dans la partie francophone 

du pays. Le Comité National soulignera notamment la grande réus-

site du meeting de masse organisé le 22 mai 1957 à Bruxelles dans la 

salle Patria sur la thématique : « La vérité sur le gouvernement des 

gauches  ».  78 Parallèlement, une grande campagne d’affichage est 

opérée principalement à Bruxelles autour de la thématique «  Dé-

pannage ». À cette occasion, différentes affiches à destination de la  

 

 

 

 

76 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, 1957.

77 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Projet de programme d’action ».

78 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier B_I_006, Comité National 1957, 
Procès-verbal de la réunion du Comité National du 27 mai 1957.
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population, reprenant la mention « Le PSC nous dépannera », sont 

placardées afin d’illustrer ce que le Parti considère être comme des 

erreurs du gouvernement Van Acker.  79

Il est intéressant de constater que pour s’assurer de la bonne marche 

de cette campagne d’information, la commission de propagande 

ne laisse rien au hasard.  En effet, celle-ci recrute les orateurs, coor-

donne les thèmes, soumet des schémas d’exposés et orchestre la 

diffusion dans la presse. Ainsi, pour les meetings, la thématique de 

l’enseignement est exclusivement dévolue à des personnalités so-

ciales chrétiennes que la commission considère comme spécialisées 

dans ce domaine, à savoir August De Schryver, Jozef Deschuyffeleer, 

Paul-Willem Segers et Maurice Van Hemelrijck côté flamand et Jean 

Duvieusart, Arthur Gilson, Pierre Harmel, Paul Struye et Pierre Wigny 

côté wallon. Dans le même ordre d’idée, les orateurs qui prennent 

en charge la critique du gouvernement Van Acker sont également 

triés sur le volet. Cette thématique est ainsi exclusivement destinée à 

des personnalités politiques de premier rang à savoir André Dequae, 

Albert de Vleeschauwer et Ludovic Moyersoen côté flamand et Oscar 

Behogne, Albert Parisis et Paul Vanden Boeynants côté wallon.  80  

Au moyen de cette sélection rigoureuse, la commission de propa-

gande espère frapper au maximum les esprits lors des meetings.  

Par ailleurs, le contenu des interventions n’est pas non plus laissé à 

la libre appréciation des orateurs puisque ce sont des membres de la 

commission de propagande qui rédigent des schémas de discours 

accompagnés de conseils et qui leurs transmettent.  81 Cette règle pré-

vaut aussi bien pour les orateurs des grands meetings que pour ceux 

des petites réunions locales qui peuvent en prendre connaissance 

via les périodiques Informations  82 et Directives du PSC aux sections 

79 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Note pour le Comité National en vue de la proximité des 
élections ».

80 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, procès-verbal de la réunion de la commission de propagande du 13 mai 
1957.

81 Ibid.
82 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_a_004, 

Informations, 1957.
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locales  83. Enfin, la commission de propagande veille à la meilleure 

répercussion possible des événements dans la presse. Ainsi, le ca-

lendrier des réunions et meetings est communiqué aux rédactions 

des journaux, les rédactions sont recontactées la veille des événe-

ments afin de s’assurer de la présence de journalistes à ceux-ci et 

un compte-rendu des débats est adressé aux rédactions en veillant 

à chaque fois à y insérer une déclaration importante susceptible de 

frapper le lecteur.  84 

Une nouvelle campagne d’information à destination des militants et 

du grand public est lancée à partir du 28 septembre 1957 suite à une 

réunion des cadres du parti à Bruxelles. Celle-ci s’étend jusqu’au 

congrès du PSC des 14 et 15 décembre 1957. Cette campagne, à portée 

offensive, se concentre sur une critique virulente du gouvernement 

Van Acker autour de trois thèmes : un gouvernement de gaspillage,  

un gouvernement de discorde et un gouvernement de mépris.  

À cette occasion, neuf grands meetings sont organisés les dimanches,  

en raison d’un par province, avec le concours d’orateurs de marque. 

Une nouvelle fois, la commission de propagande contrôle de près 

l’organisation pratique des événements. Parallèlement, une vaste 

campagne d’affichage est organisée. Des affiches «  soleil  », sym-

bole de l’espérance qu’incarne le PSC pour l’électeur, et des affiches 

« caisse vide », symbole de la mauvaise gestion financière du gou-

vernement Van Acker aux yeux du PSC, sont placardées dans tout 

le pays.  85 Durant la deuxième quinzaine du mois de novembre, 

une grande opération de visites à domicile est opérée avec, à cette 

occasion, une distribution d’un tract «  S.O.S.  » alertant sur l’action 

gouvernementale. Par ailleurs, des réunions d’information locales, 

cantonales et d’arrondissements à destination des militants sont 

organisées et la diffusion du périodique officiel du Parti Temps Nou-

veaux et de son pendant néerlandophone De Stem van het Volk est 

83 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, 1957.

84 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, procès-verbal de la réunion de la commission de propagande du 13 mai 
1957.

85 Archives du CPCP, op. cit., procès-verbal de la réunion de la commission propagande du 18 
octobre 1957.
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étendue par une augmentation du tirage.  86 Le congrès du PSC des 14 

et 15 décembre 1957 met un terme à ce que la commission de propa-

gande qualifie de campagne d’information « efficacement négative » 

autour du leitmotiv  : «  Il faut que cela change  »  87. À partir de jan-

vier 1958, le Parti entrera dans une nouvelle phase, qui mixera une 

critique de l’action du gouvernement Van Acker et une orientation 

plus positive autour du mot d’ordre « Nous sauverons le pays » qui 

s’incarnera notamment dans la plate-forme électorale du PSC.

86 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Procès-verbal de la réunion de la commission de propagande du 18 oc-
tobre 1957.

87 Archives du CPCP, op. cit., Procès-verbal de la réunion de la commission de propagande du 
18 octobre 1957.
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Annexe 5 :  
Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Elections législatives 

1958, Lettre d’invitation de la section locale de Saint-Servais en vue d’une réunion, organisée en 
juin 1957 dans la cadre de la campagne d’information du PSC, lors de laquelle le député Oscar 

Behogne doit prendre la parole pour faire le procès du gouvernement Van Acker IV.



47

Le PSC et les élections législatives du 1er juin 1958 – Partie 1

Annexe 6 :  
Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Elections législatives 

1958, Lettre du Secrétariat National du PSC adressée le 29 mai 1957 à un rédacteur en chef de 
journal pour lui demander de faire la promotion des meetings du PSC organisés dans le cadre 

de la campagne d’information du Parti.
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Annexe 7 :  
Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_a_010, 

Temps Nouveaux du 25 mai 1957, Propagande présentant les traits saillants du programme 
scolaire du PSC réalisée dans le cadre de la campagne d’information du Parti.
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Annexes 8 :  
Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_a_010, 

Temps Nouveaux des 5 et 19 octobre 1957, Affiches « Soleil » et « Caisse vide » placardées 
dans tout le pays en octobre 1957 dans le cadre de la campagne d’information du PSC.
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CONCLUSION

Au terme de cette étude, quel bilan tirer de l’action de la commis-

sion de propagande du PSC durant l’année 1957 en vue de mettre 

le Parti en ordre de bataille ? Force est de constater que celle-ci s’est 

montrée particulièrement active sur différents plans comme cette 

étude l’a illustré : prises de contact avec les milieux proches du PSC, 

formation des propagandistes, mise à contribution des arrondisse-

ments PSC, organisation de campagnes d’information… Par ailleurs, 

comme une seconde étude le détaillera, la commission de pro-

pagande a déjà initié en 1957 une réflexion autour des moyens de 

propagande à employer, des thématiques de campagne à privilégier  

et de la manière dont le programme social-chrétien doit être diffu-

sé auprès de la population. Cette réflexion sera développée et fina-

lisée en 1958 avant d’être appliquée lors de la campagne électorale. 

En tout état de cause, à la fin de l’année 1957, on estime au sein du 

PSC qu’un sérieux travail de préparation a déjà été opéré et que cette 

anticipation marque un tournant par rapport aux dernières élections.  

Ainsi, Paul Herbiet, président de l’aile wallonne du Parti Social-

Chrétien, s’exprime en ces termes en décembre 1957  : « La bataille 

électorale sera rude mais rarement, je crois, des élections auront été 

préparées avec autant de soin. Les arrondissements et les militants 

sont en ordre de marche, le programme est en voie d’achèvement et la 

partie de celui-ci relative à notre programme scolaire a commencé à 

infuser auprès des membres et de la population grâce aux campagnes 

d’information. Enfin, le plan de propagande est mûrement étudié et 

a fait l’objet de nombreuses propositions. Il faut maintenant passer 

à l’action »  88. À l’occasion du XIIIe congrès national du PSC des 14  

et 15 décembre 1957, Jozef Deschuyffeleer, président de l’aile fla-

mande du Parti Social-Chrétien, estime également pour sa part que 

le PSC a réalisé un travail sérieux en amont des prochaines élections  

 

 

 

88 Archives du CPCP, Collection des périodiques du PC/PSC-CVP/cdH, Dossier B_I_c_001, 
Directives du PSC aux sections locales, décembre 1957.
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législatives : « Le gouvernement Van Acker ne nous prendra pas au dé-

pourvu. Nous n’avons pas perdu notre temps cette année, nous sommes 

prêts pour la lutte ! »  89. 

Néanmoins, cette satisfaction quasi générale ne masque pas l’impa-

tience de certains. Ainsi, une note adressée à la commission de pro-

pagande en date du 10 décembre 1957 par un mandataire souligne : 

« Je ne sous-estime pas ce que le parti a déjà fait sur le plan de la pro-

pagande et de la préparation des élections cette année. Néanmoins, 

il est temps que nous mettions fin à nos hésitations. Analysons, s’il le 

faut, une dernière fois la gestion gouvernementale et le programme 

du Parti puis arrêtons enfin les thèmes de campagne et lançons-

nous »  90. 

Pour le Parti Social-Chrétien, si l’année 1957 a été principalement 

marquée par une préparation et une mise en ordre interne en vue 

de la prochaine échéance électorale, l’année 1958, pour sa part,  

va se caractériser par la finalisation et la mise en application auprès 

du grand public du « plan de propagande »  91 qui doit assurer au PSC 

une victoire lors des élections législatives du 1er juin 1958. 

89 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier A_I_a_013, Treizième congrès du 
PSC-CVP : « La lutte pour l’avenir commence aujourd’hui ».

90 Archives du CPCP, Fonds du Parti Social-Chrétien, Dossier F_II_004, Élections législatives 
du 1er juin 1958, Note de travail : « Note sur la propagande ».

91 Cette qualification est utilisée en interne au sein du PSC pour définir l’ensemble des me-
sures de propagande préconisées par la commission de propagande en accord avec le 
Comité National.
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